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Expulsion pour les occupations illégales de terrain
Question écrite n° 392

Texte de la question

M. Marc Chavent appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur l'occupation illégale de terrain par les gens
du voyage. La loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 modifiée relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage
prévoit qu'en cas de violation de l'interdiction de stationnement en dehors des aires d'accueil réservées aux
gens du voyage, le maire ou le président d'EPCI peut demander au préfet de mettre en demeure les intéressés
de quitter les lieux. Cette mise en demeure peut s'ensuivre d'une évacuation forcée à condition qu'il n'y ait pas
de recours devant le juge administratif. Cette procédure requiert en pratique plusieurs jours avant exécution
effective, jours pendant lesquels les terrains occupés subissent parfois de fortes dégradations qui engendrent
des coûts de réparations pour les propriétaires. Aussi, il lui demande s'il compte mettre en œuvre une mesure
d'expulsion applicable dans un délai d'urgence afin de limiter les dommages sur les terrains occupés
illégalement.
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